
MOUEZ SANT-TOUNAN
n° 403 MAI 2008

MAIRIE
1, place des Noyers - 29800 SAINT-THONAN

☎ 02 98 40 13 33 -  � 02 98 40 19 08 - Mel : mairie.saintthonan@wanadoo.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h 30 – Samedi de 9 h à 12 h.

ETAT CIVIL 
Naissances : 

Noémie ROLLAND, 10 hameau de Mestallic, le 21 mars 2008
à Landerneau.
Lily NOBÉ, 16 Kichen ar Rouer, le 28 mars 2008 à Brest.
Anaïs Marie Liliane BÉLIVIER, 3 clos des Chênes, le 1er avril
2008 à Landerneau.
Louna ADAM, Kervesquen, le 4 avril 2008 à Landerneau. 
Evan Alexis DOUENNE, 1 allée de la Forge, le 7 avril 2008 à
Brest.
Tyméo Guillaume CUEFF, 7 hameau de Mestallic, le 16 avril
2008 à Landerneau.
Félicitations aux parents et bienvenue aux bébés.
Mariage : 

Olivier LE ROY et Céline LE ROUX de 3 hameau de
Mestallic, le 26 avril 2008.
Meilleurs vœux aux nouveaux mariés.

URBANISME
Permis de construire 

Accordés : 

VERNHES Jean-Marc et URVOY Corinne, rénovation et agran-

dissement d’une maison d’habitation à Kergosian.

LOAEC Julien et Stéphanie, construction d’une maison d’habi-

tation à 418 Pen ar Quinquis. 

CESSOU Xavier, construction d’une maison d’habitation à

Mesgouez. 

Imprimerie Cloître, extension d’un bâtiment à ZA de Croas an

Heizic.

Déclarations préalables (accords) :

HUON Jean-François, construction d’un garage à 5 Kergac.

HÉLY Sylvain, construction d’un abri de jardin à 2 hameau de

Mestallic. 

Samedi 17 mai 2008 

TOURNOI INTERNE
inter-associations 
école de Football 

suivi d’une paëlla géante 
à la salle polyvalente

Organisation : JSST Football
Inscriptions repas auprès de 

Jean-Pierre GALLIOU au 02 98 40 14 98 ou
Joël LAOT au 02 98 40 16 86

dès 13 h 30 

INFORMATIONS MUNICIPALES
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AVIS AUX NOUVEAUX HABITANTS
Les nouveaux habitants de la commune sont invités à se présen-
ter en mairie dès leur arrivée, munis de leur livret de famille,
afin de faciliter les tâches administratives les concernant.

RECENSEMENT DES JEUNES
PARCOURS CITOYEN
Filles et garçons nés en mai 1992.

Le recensement est obligatoire à 16 ans. Inscrivez-vous à la

mairie de votre domicile le mois de votre anniversaire, munis
du livret de famille de vos parents. 

DIVAGATION DE CHIENS
La mairie est sans cesse saisie de doléances concernant les chiens
errants. Il est rappelé à tous les propriétaires de chiens qu’ils doi-
vent tenir leurs animaux à l’attache et, qu’en tout état de cause,
ils sont responsables des dégâts que ceux-ci peuvent causer.

RÉGLEMENTATION APPLICABLE AUX
CHIENS DANGEREUX

Lorsqu’il est constaté un défaut de déclaration d’un chien dange-
reux de 1re ou 2e catégorie, le Maire met en demeure le propriétaire
ou le détenteur de l’animal, de procéder sous un mois maximum à
la régularisation de la situation. En l’absence de régularisation au
terme de ce délai, le Maire peut ordonner que l’animal soit placé
dans un lieu de dépôt adapté à l’accueil et à la garde de celui-ci et
peut faire procéder sans délai et sans nouvelle mise en demeure à
son euthanasie. Sont réputés présenter un danger grave et immé-
diat et à ce titre placés dans un lieu de dépôt et éventuellement
euthanasiés, du fait du non respect par leur propriétaire des pré-
cautions auxquelles ces derniers doivent se conformer : les chiens
dangereux de 1re ou 2e catégorie qui circulent sur la voie publique
et dans les parties communes des immeubles collectifs sans être

muselés et tenus en laisse par une personne majeure.

REDEVANCE ASSAINISSEMENT
La facture assainissement va être adressée prochainement. Une
ligne supplémentaire concernant la redevance pour pollution
domestique et modernisation des réseaux de la collecte va être
créée. La commune reversera cette part à l’Agence de l’Eau.

RAMASSAGE
DES ORDURES MÉNAGÈRES

La collecte des ordures ménagères a désormais lieu le LUNDI

pour l’ensemble du territoire de la commune (à partir de
5 heures) et ce depuis le lundi 28 avril 2008. Les poubelles
devront être déposées la veille au soir aux endroits habituels.
Le lundi de la Pentecôte (12 mai) étant férié, la collecte des

ordures ménagères est reportée au mercredi 14 mai. 

REMORQUE COMMUNALE
POUR DÉCHETS DE JARDIN

Vendredi 2 et 30 mai : Kersaos
Vendredi 9 mai : Pen ar Quinquis
Vendredi 16 mai: Kichen ar Rouer
Vendredi 23 mai : Kerilis

DÉCHETTERIE
zone de Saint-Éloi 29800 PLOUÉDERN

Tél. : 02 98 85 19 50
Horaires d’été (1er mars au 31 octobre).
Du lundi au samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 19 h.
Les déchetteries sont fermées les dimanches et jours fériés.

DON DU SANG
400 dons du sang sont nécessaires chaque jour en Bretagne.
Venez sauver des vies en donnant votre sang à la collecte de
Saint-Thonan le mercredi 30 avril à la salle polyvalente de
8 h 30 à 12 h 30. On compte sur vous. Merci 

C.L.S.H DU MERCREDI
ET ANIMATION JEUNESSE

Le CLSH et le foyer des jeunes seront fermés du 29 avril au
15 mai inclus. 
Programme du CLSH

Mercredi 21 mai 2008 : fête anniversaire de Stéphanie, activité
« fêtes des mères ».
Mercredi 28 mai 2008 : « journée citoyenne ».
Inscriptions à la mairie.

CERTIFICATS GARDERIE ET CLSH
Les attestations garderie et CLSH à joindre aux déclarations de
revenus 2007 sont disponibles en mairie. Les parents des
enfants de moins de 7 ans concernés peuvent venir les retirer.

SECOURS POPULAIRE
Le Secours Populaire de Landerneau recherche des familles de
vacances pour accueillir un enfant cet été.
Contacter le 02 98 21 34 77 (lundi, mercredi, vendredi après-
midi).

COMMUNIQUÉ DE LA CAF
Dans le but de simplifier les démarches administratives de ses
allocataires, la Caf va procéder à un échange de données avec
les impôts pour récupérer le montant de leurs ressources.
Informations au 0820 25 29 10 et sur les sites Internet :
www.caf.fr et www.caf-cplussimple.fr .

COMMUNIQUÉ DE PARENTEL
L’association Parentel propose aux familles du département du
Finistère deux services :
Parentel Service Ecoute Parents, joignable par sa permanence
téléphonique tous les jours de la semaine de 9 h à 12 h et de 14 h
à 17 h au 02 98 43 21 21 ;
Pasaj Service Ecoute Jeunes (pour les 12-25 ans) joignable tous
les soirs (sauf le samedi) par mail : pasaj29@orange.fr, texto
06 32 98 22 07 ou téléphone au 02 98 43 10 20. 

COMMUNIQUÉ DE LA DIRECTION
DES SERVICES FISCAUX

« Je gère moi-même mes impôts » sur www.impots.gouv.fr.
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COMMUNIQUÉ DU SYNDICAT
DU BAS-LÉON

Attention ! Des produits chimiques de désherbage sont

retrouvés dans l’eau de rivière !

Pour votre information, un arrêté préfectoral de février 2008
interdit de traiter chimiquement :
- à moins de 5 m minimum des cours d’eau, plans d’eau figu-

rant sur les cartes IGN1/25 000 e

- dans et à moins de 1 mètre de la berge des fossés (même à
sec), cours d’eau, collecteurs d’eaux pluviales, puits, forages
ne figurant pas sur les cartes IGN1/25 000 e

- sur les  bouches d’égout et avaloirs.
Il est possible de changer ses habitudes par de nouvelles pra-
tiques de jardinage : plantes couvre-sols, désherbage ther-
mique, tolérance des herbes indésirables…

Le Syndicat Mixte des eaux du Bas-Léon organise une
animation le samedi 17 mai sur les bonnes pratiques de
jardinage à la jardinerie Lagadec.

COMMUNIQUÉ DU PAYS DES ABERS
CÔTE DES LÉGENDES

Comment jardiner en protégeant sa santé et l’environne-

ment ? 

Qu’est ce qu’un produit phytosanitaire ou pesticide ? 
C’est un produit chimique de traitement des végétaux. On peut
les classer en 3 catégories : 
- les désherbants pour « tuer » les herbes sauvages indésirables, 
- les insecticides pour lutter contre les insectes nuisibles, 
- les fongicides qui détruisent les champignons comme le mil-

diou. 
L’utilisation de ces produits n’est pas sans risque pour l’envi-
ronnement et la santé, ils doivent donc être utilisés avec beau-
coup de précautions et seulement en cas de nécessité ! 

SERVICE MÉDICAL DE GARDE
Docteur COLINAS, de Saint-Thonan. Tél. : 02 98 40 16 70
Sur rendez-vous du lundi au samedi, sauf pendant les horaires
libres.
Horaires libres : 
Du lundi au vendredi de 10 h à 12 h et de 14 h à 16 h.
Fermé le mercredi après-midi (contacter Dr. Derrien pour le
mercredi après-midi).
Docteur DERRIEN, de Kersaint-Plabennec au 02 98 40 16 41.
Docteur POTTIER et SAUVANAUD, de Saint-Divy au
02 98 20 22 71.
Le Groupe Médical de Plabennec : 02 98 40 42 57.
Pour appeler le médecin de garde, faire le 15.

Cabinet infirmier Le Gall - Guillou, 8 Streat Nevez à Saint-
Divy. Tél : 02 98 20 33 40.

Pharmacies de garde : le 3237 s’installe

Depuis début février, dans le Finistère, il suffit de composer le
3237 (0,34 €/mn) pour connaître les pharmacies de garde le soir
et le week-end. 

Sous réserve d’arrangements possibles entre les pharmacies.

PHARMACIES

1er et 2 mai Bernicot, 54 rue Font Blanche
3 mai (12 h à 20 h) Bernicot, 54 rue Font. Blanche
3 mai (nuit) et 4 mai Le Port, Plouédern
8 mai Déroff, Plounéventer
9 mai (12 h à 20 h) Moign, 82, rue Font. Blanche
9 mai (nuit) Déroff, Plounéventer
10 mai (12 h à 20 h) Corre-Jouillat, 32 Quai du Léon
10 mai  (nuit) et 11 mai Canivet, La Forest-Landerneau
12 mai (12 h à 20 h) Corre-Jouillat, 32 Quai du Léon
12 mai (nuit) Canivet, La Forest-Landerneau
17 mai (12 h à 20 h) Moign, 82 rue Font. Blanche
17 mai (nuit) et 18 mai Prémel-Cabic, Kergréis
24 mai (12 h à 20 h) Lemoine, 15 Place G. de Gaulle
24 mai (nuit) et 25 mai Adamini, La Roche Maurice
31 mai et 1er juin Lacoste, 2 Quai du Léon

Dates Pharmacies/Landerneau
et sa périphérie

ASSOCIATIONS

VIE PAROISSIALE
Horaires des messes du mois de mai : 

Samedi 18 h : Saint-Thonan.
Dimanche 10 h 30 : La Forest.
Réunion des catéchistes de l’ensemble paroissial

Lundi 5 mai à 20 h 30 au presbytère de Saint-Divy.
Temps fort de catéchèse pour les enfants

Samedi 24 mai de 9 h à 12 h à Saint-Divy.

BIBLIOTHÈQUE
Horaires

La bibliothèque est ouverte tous les mercredis de 10 h 30 à
11 h 30 et les samedis de 10 h 30 à 11 h 30.
Animation

La bibliothèque centrale de prêts du Finistère met à la disposi-
tion de la bibliothèque de Saint-Thonan 80 ouvrages sur le
thème du cirque consultables de 10 h 30 à 12 h les mercredis et

samedis jusqu’au 15 mai.
A cette occasion, il y aura une porte ouverte le vendredi 9 mai
de 10 h à 12 h avec un moment contes pour les enfants à 11 h. 
Des ouvertures supplémentaires seront mises en place pour les
CLSH et pour l’école.
Concours de masques de clowns pour les enfants

Imaginez un masque de clown à partir d’une assiette à jeter. Les
masques devront avoir les nom, prénom, adresse et âge à l’inté-
rieur de l’assiette. Les masques seront exposés dans la biblio-
thèque. Un jury déterminera le gagnant le samedi 17 mai.

CLUB SAINT-NICOLAS
La finale départementale de dominos s’est déroulée le 9 mars
2008 à Argol. Jean-Joseph Cessou et André Jézégou ont rem-
porté une coupe pour la troisième place. Nous leur adressons
toutes nos félicitations.
L’interclubs du 27 mars 2008 a connu un grand succès. Plus
d’une centaine de personnes y a participé par un temps clément. 
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En fonction de l’espace disponible, la mairie se réserve le droit de réduire la longueur des articles.   
Les annonces pour le bulletin du mois de juin sont à déposer pour le 18 mai 2008.

Jean-Emmanuel MENARD
vous annonce la création de son entreprise

LA VIEILLE PLANCHE
agencement créations, 
menuiserie, rénovation 

Mesgouez - 29800 SAINT-THONAN
Tél. 06 63 62 42 70 / 02 98 20 30 26

E-mail : lavieilleplanche@orange.fr

Raymond ABIVEN
vous annonce la création de son entreprise

Réparation Soudure Maintenance
Chaudronnerie (RSMC) + service

défaussage

Guichégu - 29800 SAINT-THONAN
Tél/fax. 02 98 20 26 43 
Portable. 06 19 54 43 47

COURIR TOUT SIMPLEMENT
Activités :

COURSE à PIEDS : Dimanche matin à 9 h 30 et 10 h.
Mercredi soir à 18 h 15.

MARCHE : Dimanche matin à 9 h 30.
Mardi après-midi à 13 h 45.
Nouvel horaire : Jeudi soir à 20 h.

ORGANISATION DES BOUCLES 
ECOLE D’ATHLÉTISME
Infos club salle polyvalente

JSST FOOTBALL
• Dimanche 4 mai

L’équipe A reçoit Gouesnou 2 à 15 h 30.
L’équipe B reçoit Saint-Servais 2 à 13 h 30.
L’équipe Loisirs se déplace à La Côte des Légendes à 10 h.

• Dimanche 11 mai
L’équipe A se déplace à GDR 2 à 15 h 30.
L’équipe B se déplace à Plounéventer 2 à 13 h 30.
• L’assemblée générale se déroulera le vendredi 23 mai à

19 h au Club House.

CYCLO-CLUB
Voir les détails des parcours au local.

Circuits Groupe A, B et C 
Jeudi 1er mai :
- Départs de Kersaint à 8 h - 94 km (dénivelé de 1050 m), 8 h 15 -

83 km (dénivelé de 725 m) et 9 h - 60 km (dénivelé de 459 m).
Dimanche 4 mai :
- Brevet de Plounéventer : 100 km, départ à 8 h, 75 km, départ à

8 h 15, 50 km, départ vers 8 h 30 ou circuit libre : départ de St-
Thonan à 8 h, 8 h 15 et 9 h.

Jeudi 8 mai : 
- Départs de St-Thonan à 8 h - 95 km (dénivelé de 828 m), 8 h 15

- 83 km (dénivelé de 735 m) et 9 h - 65 km (dénivelé de 566 m)
ou randos des pompiers (A et B).

Dimanche 11 mai : 
- Départs de Kersaint à 8 h - 93 km (dénivelé de 1289 m), 8 h 15 -

87 km (dénivelé de 748 m) et 9 h - 64 km (dénivelé de 750 m).
Lundi 12 mai : 
- Départs de Kersaint à 8 h - 98 km (dénivelé de 928 m), 8 h 15 -

80 km (dénivelé de 463 m) et 9 h - 59 km (dénivelé de 515 m).

Dimanche 18 mai :
- Départs de St-Thonan à 7 h 30 - 122 km (dénivelé de 928 m), à

8 h 15 - 85 km (dénivelé de 746 m) et 9 h - 64 km (dénivelé de
707 m).

Dimanche 25 mai :
- Départs de Kersaint à 8 h - 98 km (dénivelé de 1182 m), 8 h 15 -

83 km (dénivelé de 970 m) et 9 h - 63 km (dénivelé de 720 m).

DIVERS
• Objets trouvés : des clés et une doudoune enfant et un coupe-

vent enfant. Les réclamer en mairie.

• Recherche terrain constructible sur Saint-Thonan. Superficie

minimum 700 m2. Tél. 02 98 40 10 96. 

• 10 ans d’expérience en petits travaux d’intérieur et d’extérieur.

Accepte CESU. Tél. 06 64 18 97 84.

• Jeune fille garderait enfants soir et week-end.

Tél. 02 98 40 15 17.

• A vendre maison contemporaine de 4 chambres sur 1 200 m2

de terrain et 2800 m2 de prairie au bourg. Prix : 222 000 €.

Tél. 02 98 37 70 96 après 17 h 30.

• Loue à Saint-Thonan maison F3. Loyer : 530 €.

Tél. 02 98 40 14 05 ou 06 64 18 97 84.

• Donne terre végétale (environ 2 m3). Tél. 02 98 40 10 84.

• Vends caravane Burstner Club TS 1991, 4 places, très bon état

+ auvent 2002 : 4 500 €. Tél. 02 98 40 14 23.

• Une collecte de sang aura lieu à la maison de quartier de

Kergréis à Landerneau lundi 26 mai de 15 h à 19 h, mardi

27 mai de 14 h à 18 h, mercredi 28 mai et jeudi 29 mai 2008

de 8 h à 12 h.

• L’association Cresus Bretagne aide les personnes surendettées.

Elle organise des entretiens confidentiels sur rendez-vous. Des

permanences sont tenues sur Brest et Landerneau.

Tél. 06 15 86 66 94.

• La Maison Familiale de Plounévez-Lochrist organise ses

Portes Ouvertes le mercredi 7 mai 2008 de 13 h 30 à 19 h. Pour

tout renseignement, tél. 02 98 61 41 30.

• La manifestation Elorn en fête se déroulera à Landerneau le

3 mai prochain. Tél. 06 73 30 73 10.

Le salon IDEE COIF sera fermé du 8 au 12 mai 2008. 

Pour vos rendez-vous : 02 98 40 18 75. A bientôt
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